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MARIE CURI




Bilan des actions Marie Curie pour l’année 2007 

Les projets soumis pour les actions Marie Curie lancées en 2007 ont tous été évalués et les résultats sont maintenant connus. Même si le détail est encore confidentiel (certains contrats ne sont pas encore signés), les grandes tendances peuvent être données.
1) Le bilan des actions d’accueil 
Deux actions d’accueil figuraient au programme de travail 2007 : les réseaux de formation (ITN : Initial Training Network) et les partenariats avec l’Industrie (IAPP : Industry-Academia Partnerships and Pathways). 
Pour les réseaux, la sélection a été très forte. Sur 902 candidatures, seuls 68 projets seront financés. Le taux de succès est donc d’environ 7.5% ! Parmi ces 68 projets, 34 sont coordonnés par des anglais ou des allemands (soit 50%). La France en coordonne 8 (soit 10%). En terme de participation, un réseau contient en moyenne 9 institutions (laboratoires et entreprises). Au total, 632 participations ont été enregistrées, dont 73 venant de PME. Au classement des participations, on trouve l’Allemagne (113), le Royaume-Uni (112), la France (65, soit 10% du total), les Pays-Bas (54), l’Italie (38), l’Espagne (32)… Pour la France, les résultats sont semblables à ceux observés lors du 6e PCRDT. Toutefois, on note une plus grande proportion de réseaux « sans français » (40% contre 10%). On peut noter que plusieurs (petits) Etats Membres n’ont aucune participation. Par ailleurs, suite à l’ouverture de la participation aux pays tiers ICPC (International Cooperation Partner Countries), on constate la participation de laboratoires russes, thailandais, marocains… mais de façon très marginale (une dizaine de participations au total, soit moins de 2%).

Pour les partenariats avec l’industrie, 41 projets ont été acceptés sur 102 candidatures, soit un taux de succès élevé (40%). La taille moyenne d’un partenariat était de 4 participants (laboratoires et entreprises), soit au total 165 participations. Le Royaume Uni arrive en tête (30 participations), puis la France (22, soit 13% du total), l’Allemagne (21), l’Italie (13), Israel (10)… Les résultats français ont fortement progressé par rapport à l’instrument comparable du 6e PCRDT. 

2) Le bilan des bourses individuelles
Trois types de bourses étaient proposés : des bourses intra-européennes (IEF : Intra-European Fellowships), des bourses sortantes (IOF : International Outgoing Fellowships) et des bourses entrantes (IIF : International Incoming Fellowships).
Pour les bourses IEF, 423 dossiers ont été retenus sur 1672 (soit un taux de succès de 25%). En matière d’organisme d’accueil, le Royaume Uni arrive en tête (169 bourses), devant la France (52 bourses, soit 12% du total), l’Allemagne (39), l’Espagne (27), les Pays-Bas (25)… Les résultats français pour l’accueil sont en légère baisse par rapport au 6e PCRDT (15% contre 12%), au profit semble t’il du Royaume Uni (40% contre 35%). Nous n’avons pas encore les résultats en termes de nationalité des boursiers. On peut noter que 31 entreprises ont été retenues comme organisme d’accueil (sur 423 dossiers, soit 7%).
Pour les bourses IOF, 100 dossiers ont été retenus sur 332 (soit un taux de succès de 30%). Les pays d’accueil, pour la phase retour sont la France (24), l’Espagne (19), le Royaume Uni (12), Israel (7)… La France reste en tête, comme lors du 6e PCRDT.
Pour les bourses IIF, 131 dossiers ont été retenus sur 562 (soit un taux de succès de 23%). Les pays d’accueil sont le Royaume Uni (44), l’Allemagne (16), la France (13 soit 10% du total), les Pays Bas (12), l’Italie (10)… Ces bourses, ouvertes sur le monde entier peuvent montrer l’attractivité d’un pays. Les résultats de la France sont en baisse par rapport au 6e PCRDT (10% du total contre 18%). Par ailleurs, le profil des chercheurs accueillis a changé. Dans le 6e PCRDT, il s‘agissait (dans l’ordre) de chinois, russes, indiens, canadiens… Cette année, les américains arrivent en tête, devant les russes et les australiens. Peut-être que ce changement peut expliquer la baisse de l’accueil en France ? On peut noter, comme par le passé que les pays de l’espace méditerranéen sont pratiquement absents (2 égyptiens, 1 tunisien soit moins de 3% des boursiers) alors que les chercheurs de ces pays sont les plus nombreux en Europe (trois fois plus nombreux que les chinois). 

Les taux de succès des projets français est variable d’un type de bourse à l’autre : il se situe dans la moyenne européenne pour l’accueil des IEF (25%, les anglais étant à 35%), supérieur à la moyenne européenne pour les IOF (38%) et inférieur à la moyenne européenne pour les IIF (19%). Ce taux de succès est peut être lié à la qualité du montage et à l’investissement de l’organisme dans la rédaction. 
3) Le bilan des aides au retour
Deux aides au retour étaient proposées : les IRG (International Reintegration Grants) pour les chercheurs expatriés hors d’Europe et les ERG (European Reintegration Grants) pour les anciens boursiers Marie Curie.
Pour les IRG, sur 267 dossiers acceptés (taux de succès supérieur à 80%), le classement des pays d’accueil est le suivant : Israel (44), Espagne (28), Royaume Uni (26), Grece (26), Turquie (24), France (19 soit 7% du total)… Les résultats de la France sont stables par rapport au 6e PCRDT. Ce dispositif ne semble pas très bien adapté au système de recrutement français. En effet, même s’il permet d’attribuer une subvention de 25 000 euros à l’organisme qui recrute pour au moins deux ans un chercheur expatrié, il existe plusieurs limites : calendrier, statuts, etc. Par ailleurs, la prise en charge du salaire n’est qu’en partie couverte par la subvention. Un cofinancement national ou régional serait peut-être plus incitatif pour les français. Dans tous les cas, les résultats français peuvent être améliorés.
Pour les ERG, sur 100 dossiers acceptés (taux de succès supérieur à 80%), le classement des pays d’accueil est le suivant : Espagne (20), Royaume Uni (11), Italie (9), Allemagne (8), Pologne (7), France (6 soit 6% du total)… Les données ne sont pas très significatives car ces projets s’adressent à un public limité.

Conclusion
Les résultats ci-dessus ne donnent pas le détail par institution (universités, organismes de recherche, etc.). Ils seraient relativement peu significatifs en raison de la place importante des UMR (Unités Mixtes de Recherche) dans les projets acceptés (80% des cas). Un même message peut donc être adressé à l’ensemble de la communauté scientifique : la participation aux actions Marie Curie est utile et encouragée. Elle apporte des ressources humaines, des partenariats internationaux, une visibilité (label), etc.
Stéphane AYMARD

PCN Mobilité 7e PCRDT
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Précédentes notes du PCN Mobilité : 

1. Informations sur le programme Ressources Humaines et Mobilité (avril 2006)

2. Le point sur les centres de mobilité (juin 2006)

3. Actualités du programme Ressources Humaines et Mobilité (juillet 2006)

4. Les experts français du programme Marie Curie (octobre 2006)

5. Le nouvel organigramme de la DG Recherche : les actions Marie Curie et les actions à externaliser (novembre 2006)

6. Les nouvelles possibilités de co-financement des bourses Marie Curie dans le 7e PCRDT (novembre 2006)

7. Bilan des actions Marie Curie du 6e PCRDT : Les mécanismes d’aide au retour (novembre 2006)

8. Le point sur la charte européenne du chercheur et le code de conduite pour le recrutement de chercheurs (nov. 2006)

9. Les difficultés d’analyse des résultats aux appels à propositions des actions Marie Curie (décembre 2006)

10. Bilan des Bourses Marie Curie du 6e PCRDT : Positionnement de la France (décembre 2006)

11. Les chiffres de la mobilité des chercheurs en France (janvier 2007)

12. Bilan des Réseaux de Formation (RTN) dans le 6e PCRDT et participation des laboratoires français (janvier 2007)

13. Les salaires des chercheurs en Europe (février 2007)

14. Quelques conseils pour monter un réseau de formation (mars 2007)

15. Où obtenir de l’aide pour monter un projet européen dans le programme PEOPLE (mars 2007)

16. Les classements des universités dans le monde et leur impact sur la mobilité ((avril 2007)

17. La mobilité des chercheurs et les pays d’Europe (avril 2007)

18. Les définitions de la recherche et des chercheurs (avril 2007)

19. La mobilité des chercheurs entreprise/université en Europe (avril 2007)

20. Les formalités d’admission des chercheurs de pays tiers (mai 2007)

21. Qui est éligible pour une bourse Marie Curie ? (mai 2007)

22. La sécurité sociale des chercheurs en mobilité (mai 2007)

23. La gestion des actions Marie Curie (juin 2007)

24. Coût de la vie et  mobilité des chercheurs (juin 2007)

25. L’Espace Européen de la Recherche et la Mobilité des Chercheurs (juillet 2007)

26. Le nouveau dispositif « Marie Curie » : IRSES (août 2007)

27. Les autres actions Marie Curie ne faisant pas l’objet d’appels à propositions (août 2007)

28. Les résultats d’études sur la mobilité des chercheurs (septembre 2007)

29. Comment fonctionnent les partenariats industrie/académie « Marie Curie » ? (octobre 2007)
30. Le calcul des coûts dans les projets Marie Curie (novembre 2007)

31. Comment remplir les formulaires dans les projets Marie Curie ? (novembre 2007)

32. Le programme Erasmus-Mundus et les actions Marie Curie (décembre 2007)

33. Le statut des enseignants-chercheurs et la mobilité internationale (janvier 2008)
34. Le réseau du PCN Mobilité-Marie Curie (janvier 2008)

35. Les projets pour un « marché du travail unique » pour les chercheurs (février 2008)

36. Bilan des actions Marie Curie pour l’année 2007 (mars 2008)




































